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RÉSUMÉ 

La doctrine politique, sociologique et juridique des quinze dernières années a 
souligné, à l’envie, avec parfois un certain excès d’enthousiasme, la naissance 
d’une ère postnationale, c’est-à-dire, en fait, la fin du modèle de l’État-nation tel 
que celui-ci se déploie en Occident d’abord depuis le XVIIIe siècle environ. Ce 
modèle contingent ne semble plus répondre aux multiples défis qui confrontent 
l’humanité. À cet enthousiasme font écho une obstination du modèle et une 
croyance impérissable en la nation et en l’État avec lequel elle a fini par se 
confondre. Quoi qu’il en soit, il faut bien reconnaître que les signes d’un lent 
dépérissement du modèle de l’État-nation se vérifient dans l’examen et l’analyse 
des interdépendances nationales, de l’émergence de normativités anationales 
sous-tendant une activité débordante d’une société civile transnationale et de 
l’affirmation croissante du rôle des organisations internationales dans la 
gouvernance globale. Le déclin de la souveraineté des États-nations ne signifie 
pas que la souveraineté décline. Les contrôles politiques, les fonctions étatiques 
et les mécanismes régulatoires continuent d’opérer (notamment dans le champ 
des échanges économiques et sociaux). Une souveraineté sans frontières 
établies, sans siège précis se met en place. Elle est diffuse mais obligatoire. 
Peut-on dire qu'elle est virtuelle? 

 


